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vant dc clouerl'inipositiond'apr&s lii
dpense au phon et dc sacrifier ccl-
k-ci, qui rapporte bon an mal an
dnviron 400 milhions dc francs par

an, nous souhai erions, par celLe contribtn ion,
aboider dem< aspeets dc cc syst&rne d'imposi-
tionjusque-I trop peu prSents. Le premier a
trait au tüll' riguIaRur qucjoueiit les conven-
tions vitanI la cloubie imposition (CDI) con-
clucs pan la Suissc. Lc second portc sur la con-
currence riscale internationale et Ja carte
promotion neue que joue l'imposition "au
farfait» pour les cantons rornands.

Rappelons, qun rglc gLn&a1e, les contx-i-
buables c1omici1is ei travaillant en Suisse,
sont taxs str l'enscrnblc dc Icur revcnu et dc
leur fortune inoncliaux, Sons r&erve dc dispo-
sitions contraires contenues cians les conven-
Se priver de cet outil p&jorerait
l'attractivitifisca!e dc notre
pays et causerait des pertes
fiscales et Cconohuques
non n6glzgeahles
tions Iiscales internationales. Pour les ressor-
tissants &rangcrs qui, soit, se trouvent la
retraiLe et dcident dc passer kurs vieuxjours
en Suisse, soft, dp1oient taute leur activit
lucrative 1'&ranger et/ou y maintiennent une
partie importantc dc leur fortune, Ja dtcrmi-
nation dc la base imposable peut s'av&er plus
d&icate. C'csc en partkulicr Ic cas des artistes,
des sportifs c't des mcrnhrcs dc conscils d'ad-
ministration ciu n'exercent, en Suisse, aucune
activit Jucrative. Notons que ces revenus sont
cm principe dIJä grev& cl'irnpöt.s dans Je pays
«cl 'origine>.

Ces
contnibuables ont la possibi1it tant

sur Je plan fdraI quc dans Ja plupart
des cantons, dc payer un impt calcuk
en fonction dc leurs dpenses en heu

et placc dc l'irnpöt ordinaire, pour autant quc
cerlaines condilions soient remplies:A savoir
le dEbut d'un assujettissernent illimit en
Suisse Ott le retour ca Suisse aprs dix ans
d'abscncc au rnoins et l'absence dc toute acti-

vit lucrative en Suisse.
11 s'agit d'unc' procdurc sirnplifi&' dc taxa-

tion par apprcia[ion ott es autorits liscales
se basent sur certains factcurs (soli au mliii-
murn le loyer ou la valeur locative du loge-
meul inul tip1i par cittq) pour fixer Je train dc
vie du rn&iage du contribuable. Dans un
deuxinie tenips, les autonits fiscalcs proc-
dein ä un caJcu dii dc con tröle» engloban
au minimum, tous les l&inents de revenu et
de fortune dc source suisse. L'irnpöt le plus
&cv lönde Ja charge fiscalc finale. L'irnposi-
tion d'aprs la dEpense ne reprsente ainsi pas
une librc convention cntrc les autorits fisca-
les et les contribuabk.s.

Comme expos ci-dessus, J'inipöt caJcuk
sur la dpense est compar avec celui qui
r&sulterait d'une imposition ordinaire fixdc, au
inoins, sur les 1inents dc revenus et dc for-
tune dc source suisse.

Dans la mesure ott le contribuabJe au
fice cI'une imposition «au forfait», se r&lame,
comme taut autre contribuable, des avantages
dc J'application d'unc CDI - savuir du rem-
boursement oudu dgrvement dc l'iinpöt
perqu la source sur ses revenus trangers
(solt Jes dividendes, Jes int&ts et les redevan-
ces dc licences, ventueh1ement Jes revenus du
travail, au lcs pensions) - ces revenus sont
addhtionns ceux dc source suisse, cl ren-
treu ainsi dans le «caJcuJ dc contile».

A cet garcl, notons que les CDI conclues
avcc I'Allcmagnc, L'utriche, la Belgiquc, Ic
Canada, les Etals-Unis, IlLalic ei lii Noivge
contiennent spcifiquement une disposition
ne permettant aux contribuablcs r&dant cn
Suissc dc recounir atix avaluages dc Ja CDJ quc
dans la mesure oü tous les revenus provenant
dc ces Etats sont irnposablcs en Suisse, au
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regime ordinaire et au taux global. Si tel n'est
pas le cas, ces contribuables ne peuvent pas
bnficier des avantages de la CDI en question.
L'impöt ainsi pr1ev la source est alors dfi-
nitif. Notons que des conditions ga1ement
restrictives existent avec la France.

En
consquence, les «forfaitaires» qui

veulent se prva1oir d'une CDI et ainsi
viter une imposition dans les pays

«trangers» - en plus de l'imposition en
Suisse - sont imposs en Suisse tant sur leurs
revenus de source suisse que sur ceux de
source trangre. Ce systeme, appel «forfait
modifi& tend au fil des ans se gn&a1iser,
car aussi bien les pays limitrophes que les pays
ayant rcemment conclu une CDI avec la
Suisse incorporent ce genre de clause dans
leur convention.

Dans ces circonstances, le systeme d'imposi-
tion d'aprs la dpense perd de son supput
exotisme et se rapproche des principes de la
capacit contributive et de l'galit de traite-
ment dfendus par ses dtracteurs. Comment
soutenir que ce systme est inique, si, aussi
bien les revenus de source suisse que ceux de
source trangre sont imposs en Suisse
comme ceux deM. et Mme Tout-le-monde»?
Dans le giron international, d'autres pays
connaissent ga1ement des mthodes de d&
termination de revenu imposable usant de
modes de simplification. Citons en particulier
la Grande-Bretagne, qui avec son systme de
«rsident non domiciled» connait un m&a-
nisme comparable t l'imposition «forfaitaire»

en n'imposant certains contribuables que sur
leurs revenus de source anglaise et ceux rap-
ports en Grande-Bretagne. D'autres Etats tels
que les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg
ou l'Autriche - sans parler de Monaco, Malte
ou le Liechtenstein - connaissent ga1ement
des modalits d'imposition simplifi& pour
certaines catgories de contribuables.

Le
systeme d'imposition d'aprs la

dpense n'est donc pas l'octroi d'un
privilge une certaine caste de contri-
buables, mais reprsente une forme

particulire de taxation par appr&iation,
fonde essentiellement sur des raisons
pratiques.

Le cercle des bnficiaires de ce mode d'im-
position est strictement 1imit par la loi. De
plus, le «calcul de contrle» assure l'assujettis-
sement l'impt suisse les revenus et la for-
tune suisses ainsi que dans le cas des «forfaits
modifis» de ceux de source trangre.

Finalement, ce mode d'imposition est un
outil de promotion conomique et de concur-
rence fiscale important que les cantons, et
surtout les cantons romands, ont su dvelop-
per et promouvoir.

Notons que certains cantons almaniques
ont privilgi la rduction du taux d'impöt sur
le revenu et/ou sur la fortune pour attirer de
nouveaux contribuables. Se priver de cet outil
pjorerait l'attractivit fiscale de notre pays et
causerait des pertes fiscales et conomiques
non ng1igeables.
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